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La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après
datée du 16 octobre 1995.

_______________

Il est indiqué dans la notification que le Pérou ne dispose d'aucune loi ni d'aucun règlement
en matière de mesures de sauvegarde. Il est également indiqué que les mesures de sauvegarde qui
sont adoptées sont conformes aux dispositions de l'Accord de Carthagène (articles 72 à 74 et 78 à 81)
et de la Résolution n 70 de l'Association latino-américaine d'intégration (ALADI).

1. Prière d'indiquer si l'Accord de Carthagène (articles 72 à 74 et 78 à 81) et la Résolution n 70
de l'Association latino-américaine d'intégration (ALADI) ont étémodifiés de façon à refléterpleinement
les dispositions de l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes. Dans l'affirmative, ces textes modifiés
peuvent-ils être communiqués au Comité des sauvegardes de l'OMC pour examen? Dans le cas contraire,
quand ces textes seront-ils modifiés et communiqués au Comité des sauvegardes de l'OMC pour examen?
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